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La CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA LOIRE 
CS 72701 
42027 ST ETIENNE CEDEX 1 
 
Désignée dans le présent CCTP par l'expression "Pouvoir Adjudicateur" représentée 
par son Directeur, 
 
D'UNE PART, 
 
Le prestataire de fournitures courantes et services 
 

 

 

Désigné dans le présent CCTP, par l'expression "Titulaire", 
 
D'AUTRE PART, 
 
La personne responsable du marché est : 
Madame Ingrid CERDA Directrice de la CPAM de la Loire 
 

Le comptable assignataire est : 
Madame Sylvie METZGER MAERTEN Directrice Financière et Juridique 
 

La coordination est assurée par : 
Madame Emilie SUC, Responsable des Centres de Santé Dentaire de la CPAM de la Loire. 

 

Madame Cécile MEIER, Responsable Adjointe des Centres de Santé Dentaire de la CPAM 

de la Loire. 

PARTIES CONTRACTANTES 
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ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE 
 

Le marché est un accord-cadre à bons de commandes pour la livraison de fournitures et 
produits dentaires pour les deux Centres de Santé Dentaire de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie de la Loire. 
 
 

ARTICLE 2 : LIEUX DU MARCHE 
 
La Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Loire se compose de deux centres :  
 
- Un Centre Dentaire situé à Roanne, 26 place des Promenades Populle 42300 Roanne -5e 

étage 
- Un Centre Dentaire situé à St Etienne, 5 parvis Pierre Laroque 42000 St Etienne 

 

 

ARTICLE 3 : LOTS 
 

• LOT 1 – Hygiène et désinfection 

• LOT 2 – Usage unique 

• LOT 3 – Empreintes 

• LOT 4 – Endodontie 

• LOT 5 – Restauration 

• LOT 6 – Anesthésie 

• LOT 7 – Prophylaxie 

• LOT 8 – Fraises 

• LOT 9 – Chirurgie 
 
 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EXECUTION ET DE LIVRAISON 
 

Exécution du marché 

• L’accord-cadre est un marché à bons de commande. Chaque commande est passée 
en fonction des besoins des Centres de Santé Dentaire et transmise au Titulaire via un 
bon de commande ou un devis signé. 

• Le Titulaire est tenu d’assurer un suivi rigoureux de toutes les références figurant sur 
le bordereau des prix unitaires annexé au marché. 

• Toute modification ou substitution de référence est strictement interdite sans accord 
écrit préalable du Pouvoir Adjudicateur. 
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• Le Pouvoir Adjudicateur bénéficie d’un pourcentage sur le reste du catalogue du 
Titulaire (hors marché). 

• Les livraisons et retours sont franco de port. 

Conditions de transport et de livraison 

• Transport : Le transport des commandes est effectué aux risques et périls du 
Titulaire. 

• Emballage : Toutes les commandes doivent être livrées dans un emballage en bon 
état garantissant la protection des produits. 

• Bon de livraison : Chaque livraison doit être accompagnée d’un bon de livraison 

détaillé, mentionnant la référence du bon de commande correspondant. 
• Livraison : 

- Centre de Roanne – au 5e étage, dans le couloir vers l’accueil (sans bloquer les portes 
des cabinets). 

- Centre de St Etienne – au RDC, dans le grand couloir derrière la salle d’attente. 

Nous insistons sur le fait que les colis doivent être livrés (et repris si retour) dans le 
centre. Donc les livreurs doivent bien être prévenu qu’il faut monter au 5e étage à 
Roanne. 

Modification des interlocuteurs 

• Pour assurer un suivi efficace des prestations, le Titulaire désigne un interlocuteur 
unique pour la durée du marché. 

• Tout changement d’interlocuteur doit être notifié par écrit dans les plus brefs délais 
au Pouvoir Adjudicateur. 

 

ARTICLE 5 : DELAIS DE LIVRAISON 
 
Le délai de livraison de chaque commande commence à la date d’envoi des commandes. 
 
Le Titulaire devra respecter les délais de livraison sur lesquels il s'est engagé dans sa 
proposition. 
De même, la continuité des livraisons devra être assurée dans les délais impartis pendant 
toute la durée du marché. 
 
 

Les délais de livraison (trajets compris) seront respectés comme suit : 

• 72H ouvré maximum (hors rupture de stock) 
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Les prestations faisant l'objet de chaque bon de commande devront être exécutées à 
réception du bon de commande.   
 
 

ARTICLE 6 : GARANTIE ET DEFAUT 
 

Tout produit reconnu défectueux ou non conforme, sera immédiatement remplacée 
gratuitement par le Titulaire du marché dans les délais demandés. 
 
 

ARTICLE 7 : DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

Les emballages utilisés pour le transport des commandes devront répondre aux exigences 
du développement durable. 
Le Titulaire devra fournir au minimum un des documents suivants pour justifier son 
engagement en faveur du développement durable : 

• Certificat ISO 14001 (gestion environnementale), 

• Attestation d’utilisation de matériaux recyclables ou biodégradables pour l’emballage, 
Éco-labels attestant du respect des normes environnementales (FSC, PEFC, etc.). 
 

 

ARTICLE 8 : RETARD OU REFUS DE LIVRAISON 
 

En cas de retard dans la livraison ou de rupture de stock, le Pouvoir Adjudicateur est autorisé 
à s'approvisionner auprès d'un fournisseur de son choix. 

 

 

 

 


